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 ÉTAT PARTIE : REPUBLIQUE DU TCHAD 

 
INFORMATIONS MISES À JOUR FOURNIES CONFORMÉMENT À L’ARTICLE 7, PARAGRAPHE 2 DE LA CONVENTION SUR 

L’INTERDICTION DE L’UTILISATION, DU STOCKAGE, DE LA PRODUCTION ET DU TRANSFERT DE MINES ANTIPERSONNEL ET SUR 
LEUR DESTRUCTION 

 
SOUMIS LE  

 
 Période du 1er janvier au 31 décembre 2024 

 
 
AUTORITE À CONTACTER :   
Monsieur Brahim Djibrine BRAHIM  

Coordonnateur du Haut-Commissariat National au Déminage 

E-mail : djibrinebra08@gmail.com  

Mobile phones : +235 66 29 96 86 / 99 84 73 73 
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1. Mesures d’application nationales  
Réponse : Aucune mesure juridique, administrative ni autre mesure supplémentaire n’a été prise au cours de l’année 2024 
pour prévenir et réprimer toute activité interdite par la convention.  

2. Stocks de Mines antipersonnel  
Réponse : Comme indiquer dans le rapport de transparence antérieur, L’Etat Tchadien a détruit toutes les mines 
antipersonnel stockées depuis le 27 Janvier 2003 conformément à l’article 7 de la convention sur les mines antipersonnel. 
Présentement, aucune mine antipersonnel n’est stockée à la République du Tchad. 

3.  Mines antipersonnel conservées ou transférées  
            Réponse : La conservation ou le transfert des mines antipersonnel est inappropriée en République du Tchad. 
 

4. Zones connues ou soupçonnées de contenir des mines antipersonnel  
 
Réponse : Le Tchad n’a pas enregistré  des nouvelles zones  dangereuses  en 2024, ce qui fait que les informations 
précédentes enregistrées dans la base de données sont restées intactes.  
Ces différentes zones se présentent dans le tableau ci-après  

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
NB : les Mines ne sont pas spécifiées par type (mine AC ou mine AP). 

  Province 
Nombre de zones connues ou suspectes 

                                                 Superficie des zones connues ou 
suspectes en m² 

Zones confirmée Zones soupçonnées 
Zones confirmées Zones soupçonnées 

MINE MINE 
Mine Mine 

Borkou 9 8  13 491 891,400 2 266 962,868 
Ennedi 11  2 18 220 266,093  361 798,114 
Tibesti 51 38 24 224 623,450 19 049 801,075 
TOTAL 71 48 55 936 780.943 21678562.057 
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A présent, 119 zones dangereuses sont enregistrées dans la base de données avec une superficie de 77 615 244.646 m².  
 

5. Libération des terres 
 

Réponse : Le Tchad souffre d’une pollution très importante que ce soit en mines ou en REG, qui menace la sécurité  des civils 
.En 2024, Sur financement de l’Etat tchadien , dans le cadre de la sécurisation des axes routiers des provinces de Borkou, 
Ennedi et Tibesti suite aux pluies abondantes qui ont fait déplacer des mines et REG sur certains axes trois équipes des 
démineurs EOD sont déployées pour la dépollution et NEDEX de ces traçons .  
 
Le bilan se présente comme suit :   
 

province localité site Type 
d’activité 

méthode Engins découvertes superficie 
MAP MAC REG MPC 

Ennedi-ouest Fada Axe : Fada-bodini ; Fada-kile-
tebi ;wadi Ewou-Nohi 

dépollution NEDEX 0 0 95 0 290km 

Borkou Faya  dépollution NEDEX 00 03 235 0 00 
Tibesti  bardai  dépollution NEDEX 07 21 06 0 m² 

total 07 24 336 0 m² 

 
6. Caractéristiques techniques des mines antipersonnel  

Réponse : les Caractéristiques techniques des mines antipersonnel n’est pas approprié dans la République du Tchad  vu que 
le Tchad n’est pas un pays producteur des mines 
 

7. État des programmes de reconversion ou de mise hors service des installations de production des mines antipersonnel 
 
Réponse : Ces programmes de reconversion ou de mise hors service des installations de production des mines 
antipersonnel n’existe pas, étant donné que la République du Tchad ne produit pas des mines. 
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8. Activités Education aux Risques  
Réponse : Dans le cadre du projet ‘’ protéger les civils des dangers des engins explosifs au Tchad financé par le Centre de 
Crise de Soutien du ministère de l’Europe et des affaire étrangères français (CDCS) appuyé par l’ONG-MAG au Tchad, le 
HCND a mené plusieurs activités d’éducation aux risques dans les provinces  de Hadjer-lamis , Lac et le Kanem au total 671 
séances. 
Tableau récapitulatif des activités ER 2024 

Opérateur Province Hommes Femmes Garçons Filles Adultes Enfants Masculin Féminin Total 
HCND/MAG Hadjer-Lamis 722 651 444 291 1373 735 1166 942 2108 
HCND/MAG Lac 2690 3528 1337 919 6218 2256 4027 4447 8474 
HCND/MAG Kanem 1261 2728 789 599  3689 1388 2050 3327  5377 

  Total  4673 6907 2570 1809 11280   4379 7243 8716  15959 

            
9. Assistance aux victimes 
 

Réponse : L’année 2024 pour le Tchad est marquée par les multiples suffrages. Ces évènements n’ont pas permis au 
gouvernement ainsi qu’aux partenaires financiers de se pencher sur la question de déminage/dépollution d’une manière 
générale et plus  particulièrement sur le secteur d’assistance aux victimes. 

 
10. Les victimes de mines    2024 

 
Réponse : Durant l’année 2024, l’Etat tchadien a  enregistré  25  victimes dont 20 blessés et  05 morts. 

Bien à signaler que Les victimes de Ndjamena sont liées à l’explosion de la poudrière de militaire survenue  le 18 juin 2024 et 
les victimes enregistrées dans les provinces de Fada et Tibesti sont dus au déplacement des mines par les eaux de pluies et 
certains sont des orpailleurs.  
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Données détaillés des victimes de mines/REG en 2024  
 

 
N° Nom et prénoms 

date de 
l'accident lieu sexe âge type engin tué blessé statut 

 
causes de l’accident 

01 GOUKOUNI DJIMET 01/01/2024 massaguet M 16 ans grenade  x civile jeu 
02 MOUGABE NESTOR 18/06/2024 Ndjamena M 35 ans munition  X civile Explosion de la poudrière 
03 IZZE ABOU 18/06/2024 Ndjamena F 53 ans munition  X civile Explosion de la poudrière 
04 MAHAMAT ALI 18/06/2024 Ndjamena M 64 ans munition  X civile Explosion de la poudrière 
05 BATOULA 18/06/2024 Ndjamena F 42 ans munition  x civile Explosion de la poudrière 
06 KHALID MHTMOUSSA 18/06/2024 Ndjamena M 6 ans munition  x civile Explosion de la poudrière 
07 YAYA HASSAN DAOUD 18/06/2024 Ndjamena M 72ans munition  x civile Explosion de la poudrière 
08 HAMID ALI 18/06/2024 Ndjamena M 21ans munition  x civile Explosion de la poudrière 
09 ADAM AHMAT 18/06/2024 Ndjamena M 51 ans munition x  civile Explosion de la poudrière 
10 KODJITA CLARISSE 18/06/2024 Ndjamena F 19ans munition  x civile Explosion de la poudrière 
11 MALOU MAHAMAT 02/08/2024 AOUZOU M 30ans Mine AC x  civile Orpailleurs, véhicule sauté sur la mine AC 
12 ABDEL-AZIZ  MHT 02/08/2024 AOUZOU M 23ans Mine AC x  civile Orpailleurs, véhicule sauté sur la mine AC 
13 ALI OROZI YOUSSOUF 02/08/2024 AOUZOU M 40ans Mine AC x  civile Orpailleurs, véhicule sauté sur la mine AC 
14 MHT TAHER YOYSSOUF 02/08/2024 AOUZOU M 23ans Mine AC x  civile Orpailleurs, véhicule sauté sur la mine AC 
15 YOUSSOUF MALOU 02/08/2024 AOUZOU M 35ans Mine AC  x civile Orpailleurs, véhicule sauté sur la mine AC 
16 SALEH MHT AHMAT 02/08/2024 AOUZOU M 31ans Mine AC  x civile Orpailleurs, véhicule sauté sur la mine AC 
17 SALEH MOUSSA ABAKAR 02/08/2024 AOUZOU M 25 ans Mine AC  x civile Orpailleurs, véhicule sauté sur la mine AC 
18 MHT MOUSSA ABAKAR 02/08/2024 AOUZOU M 27ans Mine AC  x civile Orpailleurs, véhicule sauté sur la mine AC 
19 KORON LOUKA 02/08/2024 AOUZOU M 25ans Mine AC  x civile Orpailleurs, véhicule sauté sur la mine AC 
20 ABDRAMANE  ALI 02/08/2024 AOUZOU M 22ans Mine AC  x civile Orpailleurs, véhicule sauté sur la mine AC 
21 MHT MOUSSA LOUKA 02/08/2024 AOUZOU M 26ans Mine AC  x civile Orpailleurs, véhicule sauté sur la mine AC 
22 ABDRAMANE HAMIT ALI 03/09/2024 ORGOUTOU M 24ans Mine AP  x civile Orpailleurs, véhicule sauté sur la mine AC 
23 DJOUMA BARKAI DARKALLAH 30/10/2024 DJOUDOI M 20ans Mine AP  x civile Orpailleurs, véhicule sauté sur la mine AC 
24 ALI KALIMAI YAYA 11/11/2024 OGUI M 55ans Mine AP  x civile Orpailleurs, véhicule sauté sur la mine AC 
25 AHMAT ASSOU 27/11/2024 WADIDOUM M 17ans Mine AP  x civile jeu 

                     Coopération et assistance 

Réponse : Durant l’année 2024, seul   l’ONG- MAG ; Dans le cadre du projet ‘’ protéger les civils des dangers des engins explosifs 
au Tchad financé par le Centre de Crise de Soutien du ministère de l’Europe et des affaire étrangères français (CDCS) a exercé  des 
activités d’Education aux Risques et Enquête Non Technique. L’accréditation a été donnée par le HCND, autorité nationale de  
lutte contre les mines au Tchad. Il a assuré le suivi et a mis à la disposition des opérateurs des agents qualifiés pour 
l’accomplissement de leur tâche. Il n’y a aucune assistance des victimes en 2024. 


